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Contacts presse 
CNAV : presse@cnav.fr  
MSA : tonini.caroline@ccmsa.msa.fr 
RSI : presse@rsi.fr  
 

A propos de l’Assurance retraite 
L’Assurance retraite (Cnav, Carsat, CGSS, CSS) gère la retraite du régime général de la Sécurité 
sociale : la retraite de base des salariés de l’industrie, du commerce et des services. Elle compte 
18 millions de cotisants et verse chaque mois une pension personnelle ou de réversion à plus de 
14 millions de retraités. L’Assurance retraite mène également des actions de prévention de la perte 
d’autonomie en faveur du bien vieillir.  www.lassuranceretraite.fr 
  
 
 A propos de la MSA 
La Mutualité sociale agricole (MSA) assure la couverture sociale de l’ensemble de la population 
agricole et des ayants droit : exploitants, salariés (d’exploitations, d’entreprises, de coopératives et 
d’organismes professionnels agricoles), employeurs de main d’œuvre. Avec 26,9 milliards d’euros 
de prestations versés à 5,6 millions de bénéficiaires en 2016, la MSA représente le deuxième 
régime de protection sociale en France. Interlocutrice unique de ses ressortissants, la MSA les 
accompagne tout au long de leur vie. A ce titre, elle soutient la dynamique de prévention et de 
préservation du capital santé, et défend la qualité de l’offre de soins sur les territoires. A travers son 
réseau de 35 caisses, la MSA mène, en complément de la protection sociale légale, de 
nombreuses actions à caractère sanitaire et social. Elle développe, seule ou en partenariat, des 
services adaptés aux besoins de ses bénéficiaires et des populations rurales. 
 
À propos du RSI 
Le Régime social des indépendants (RSI) assure une mission de service public, la protection 
sociale obligatoire de 6,6 millions de chefs d’entreprise indépendants actifs et retraités (artisans, 
commerçants et professionnels libéraux) et de leurs ayants droit : assurance maladie-maternité, 
prévention et action sanitaire et sociale pour tous ; retraite, invalidité-décès et indemnités 
journalières pour les artisans et commerçants. Il verse 18 milliards d’euros de prestations à 
4,6 millions de bénéficiaires maladie et 2 millions de pensionnés. Il est composé d’une caisse 
nationale et de 29 caisses régionales dans lesquelles 912 administrateurs élus et 5 500 agents sont 
au service des assurés. 
 
Le RSI va se transformer pour être adossé à partir du 1er janvier 2018, au régime général de la 
Sécurité sociale, avec une nouvelle organisation au service des indépendants. Cette réforme 
n'entraîne aucune conséquence pour les prestations et les cotisations des travailleurs 
indépendants. Les principes de cette réforme seront inclus dans la loi de financement de la Sécurité 
sociale 2018 et mis en ligne sur www.rsi.fr/transformation. 
   

 

  

 


